
 

 

 

Parce que la loi travail c’est : 

 la destruction des 35 heures 

 la facilitation des licenciements  

 une remise en cause de la protection des salarié-e-s 

 des heures supplémentaires moins payées 

Aujourd’hui  

le code du travail,  

demain le statut 

 de fonctionnaire ? 


